
Mercredi 27 MAI 2022 

Compte rendu du conseil municipal 

 

Présents : Laurent Vaurs, Alain Armagnac, Bernard Laurent, Laure Touchet,   

Représenté : Brice Lauret (mandat à Laure Touchet) 

Excusés : Sophie Plattner, Didier Bargiacchi 

Absents :  

Secrétaire de séance : Laure Touchet 

 

Ordre du jour 

 

1- Approbation du compte de gestion du  Budget Commune 2021 

2- Approbation du compte de gestion du compte  administratif  du Budget eau 2021 

3- Approbation du compte de gestion du Budget  eau 2021 

4- Délibération de transfert du budget eau au syndicat des eaux du Lévezou 

5- Questions diverses 

              

1 - Approbation du compte de gestion B commune 2021 

Le compte de gestion  est établi par le trésorerier. Il doit être identique au  compte 

administratif établi par la Commune.  

Il s’établit comme suit :  

 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

DEPENSES 77 460.73 7 959.13 

RECETTES 79 904.35 3124.61 

SOLDE 2 443.62 - 4834.52 

 

Vote pour : 4  contre : 0 abstention :1 

 

2-Approbation compte de gestion du budget de l’eau eau 2021 

Vote pour : 5  contre : 0  abstention : 0 

Il est identique au compte administratif ci dessous 

3-  Approbation compte administratif du  Budget eau 2021 

Vote pour : 5  contre : 0 abstention : 0 



 

 

 

Explication point 2 et 3 : 

Il y a un déficit de 2002.02€ 

Une partie est due  aux frais de mise aux normes 

 Compte 6061 :2876€ d’électricité, dont 1500€ pour la mise en place du compteur 

électrique à la station de pompage 

 Compte 622 :1476€ dont 900€ d’honoraires de l’avocate du précédent mandat et 

578€ de bornage de la parcelle à acquérir pour la station de pompage 

 294€ de carte sim  non résilié 

 3253.94€  de dégrèvement de facturations de fuites 

 

4- Délibération de transfert du budget eau au syndicat des eaux du Lévezou 

Vote pour : 5  contre : 0 abstention : 0 

 Le budget est excédentaire de 26 943.42€. Cette  somme sera intégrée au budget de 

la commune.  

 A cette somme, on doit rajouter un remboursement de 3300€ du syndicat des eaux, 

qui correspond à des factures d’électricité, et une annuité d’emprunt qui ont été 

prélevées depuis le 01 01 2022.  

 L’emprunt au Crédit Agricole est transféré de droit au syndicat des eaux du Levezou 

 La Commune récupèrera la TVA relative aux tavaux effectués il y a deux ans 

concernant la station de pompage.  

 La Commune met à disposition du syndicat  les ouvrages et le réseau d’eau 

nécessaires à la distribution de l’eau.  

 C’est le syndicat des eaux du Levezou qui gèrera la retenue de garantie de 5% lors 

de la réception des travaux de la station de pompage.  

 La Commune n’a aucune subvention à  reverser au syndicat.  

 Les recettes de l’exercice 2021 non encore perçues reviennent à la commune de 

Roussayrolles 

5- Questions diverses 

Néant 


